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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires Etrangères et de l’Immigration et après délibération du
Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Affaires Etrangères et de l’Immigration est autorisé à déposer en
Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant approbation

– de la révision 2, entrée en vigueur le 16 octobre 1995, de l’Accord concernant l’adoption de condi-
tions uniformes d’homologation et la reconnaissance réciproque de l’homologation des équipements
et pièces de véhicules à moteur, fait à Genève, le 20 mars 1958 et approuvé par la loi du 1er août
1971, (Accord concernant l’adoption de prescriptions techniques uniformes applicables aux véhi-
cules à roues, aux équipements et aux pièces susceptibles d’être montés ou utilisés sur un véhicule
à roues et les conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à
ces prescriptions);

– de l’Accord concernant l’établissement de règlements techniques mondiaux applicables aux véhi-
cules à roues, ainsi qu’aux équipements et pièces qui peuvent être montés et/ou utilisés sur les
véhicules à roues et des Annexes A et B, faits à Genève, le 25 juin 1998.

Palais de Luxembourg, le 9 novembre 2004

Le Ministre des Affaires Etrangères
et de l’Immigration,

Jean ASSELBORN HENRI

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique.– Sont approuvés

– la révision 2, entrée en vigueur le 16 octobre 1995, de l’Accord concernant l’adoption de conditions
uniformes d’homologation et la reconnaissance réciproque de l’homologation des équipements et
pièces de véhicules à moteur, fait à Genève, le 20 mars 1958 et approuvé par la loi du 1er août 1971,
(Accord concernant l’adoption de prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à
roues, aux équipements et aux pièces susceptibles d’être montés ou utilisés sur un véhicule à roues
et les conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées conformément à ces
prescriptions);

– l’Accord concernant l’établissement de règlements techniques mondiaux applicables aux véhicules
à roues, ainsi qu’aux équipements et pièces qui peuvent être montés et/ou utilisés sur les véhicules
à roues et les Annexes A et B, faits à Genève, le 25 juin 1998.

*
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EXPOSE DES MOTIFS

1. HISTORIQUE

Les règlements techniques applicables au secteur des véhicules à moteur font l’objet d’une harmo-
nisation internationale dans le cadre de l’Accord révisé CEE/NU (Commission économique pour
l’Europe des Nations Unies) du 20 mars 1958 concernant l’adoption de prescriptions techniques uni-
formes applicables aux véhicules à roues, aux équipements et aux pièces susceptibles d’être montés ou
utilisés sur un véhicule à roues et les conditions de reconnaissance réciproque des homologations
délivrées conformément à ces prescriptions. Depuis que cet Accord a été révisé en 1995, peuvent y
adhérer les pays non européens et les organisations régionales d’intégration économique qui ont béné-
ficié d’un transfert des compétences dans les domaines couverts par l’Accord de la part de leurs Etats
membres.

Le 1er août 1971, le Grand-Duché de Luxembourg est devenu partie contractante de l’Accord de
1958 précité. Entre-temps, les Etats membres de l’Union Européenne (sauf l’Irlande), la Suisse, la
Hongrie, la République tchèque, la République fédérale de Yougoslavie, la Croatie, la Norvège, la
Roumanie, la Pologne, la Fédération de Russie, la Slovaquie, la Biélorussie, l’Estonie, la Turquie et la
Slovénie y ont adhéré et appliquent les prescriptions techniques adoptées au titre de l’Accord. Le
24 mars 1998, la Communauté Européenne a adhéré à l’Accord, suivie le 24 novembre 1998 par le
Japon. L’Afrique du Sud et l’Australie envisagent également d’adhérer.

D’autres pays, dont notamment les Etats-Unis, ont fait savoir, bien qu’ils eussent manifesté à
l’origine un certain intérêt, qu’ils renonceraient à adhérer, eu égard essentiellement aux différences des
systèmes de certification (autocertification, réception par type), et à la reconnaissance mutuelle des
réceptions prévue par l’Accord de 1958.

Pour permettre à tous les grands pays producteurs ou consommateurs d’automobiles d’adhérer au
processus d’harmonisation international, un nouvel Accord était en cours de négociation dans le cadre
du Groupe de travail 29 (GT29 ou WP29) de la CEE/NU institué en application de l’Accord de 1958.
Ces négociations reposaient sur un projet de texte publié comme document officiel de la CEE/NU. Ce
nouvel Accord devait permettre de participer aux activités d’harmonisation internationales sans obliga-
tion de reconnaître mutuellement les certificats et les réceptions.

Lors de sa réunion de novembre 1997 à Genève, le GT29 a mandaté les trois principaux participants
sur le plan de la production et de la consommation de véhicules à moteur (les Etats-Unis, le Japon et la
Communauté Européenne) pour mener des négociations en vue d’un accord trilatéral. Le texte du
nouvel Accord a été élaboré et renvoyé au GT29 pour permettre aux parties intéressées de présenter
leurs observations au terme de plusieurs „rounds“ de négociations tripartites.

L’Accord a finalement été ouvert à la signature le 25 juin 1998. Les Etats-Unis l’ont signé le même
jour. La Commission Européenne a rejoint l’Accord au courant de l’année suivante. L’Accord était
largement connu sous le nom d’„Accord parallèle“, du fait qu’il contient une clause déclarant qu’il
fonctionne parallèlement à l’Accord de 1958 et qu’il élargit l’harmonisation internationale au-delà des
frontières géographiques de l’Accord de 1958, bien que ses conséquences juridiques ne soient pas aussi
profondes.

*

2. CHANGEMENTS ESSENTIELS DE L’ACCORD 58 REVISION 2

Dans le cadre des travaux de la Commission Economique pour l’Europe des Nations Unies à
Genève, l’Accord concernant l’adoption de conditions uniformes d’homologation et la reconnaissance
réciproque de l’homologation des équipements et pièces de véhicules à moteur fut ouvert à la signature
en date du 20 mars 1958.

Vu l’intensification croissante de la circulation automobile et l’augmentation parallèle du nombre
d’accidents de la route de plus en plus graves, il a été nécessaire d’introduire des mesures législatives
en vue d’améliorer, autant que possible, la sécurité de la circulation routière et la protection de ses parti-
cipants ainsi qu’en parallèle la protection de l’environnement, non seulement à un niveau européen,
mais à une échelle mondiale.
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L’accord fut ainsi amendé dans sa version 1 du 10 novembre 1967 dans le but d’élargir son champ
d’application.

Vu l’intérêt de plus en plus présent de la Commission Européenne d’harmoniser les travaux en
matière de sécurité routière, d’environnement et d’homologation automobile entre Bruxelles et Genève,
la nécessité se fit jour d’ouvrir l’Accord 58 non seulement à des pays individuels, mais également à des
communautés de pays.

Ainsi l’accord de Genève a été révisé dans sa révision 2, notamment en ce qui concerne la constitu-
tion du Comité d’administration (article premier).

L’occasion fut mise à profit pour revoir l’ensemble de l’Accord et pour y intégrer des modifications
mineures, comme celle de ses procédures administratives (article 3 relatif à la publication des règle-
ments, article 5 relatif à la procédure d’homologation, article 6 relatif à l’adhésion à l’Accord, article 7
relatif à l’entrée en vigueur et article 12 relatif à la procédure d’amendement aux Règlements annexés). 

Par ailleurs, l’intitulé de l’Accord a été modifié de „Accord concernant l’Adoption de conditions
uniformes d’homologation et la reconnaissance réciproque de l’homologation des équipements et
pièces de véhicules à moteur“ en „Accord concernant l’adoption de prescriptions techniques uniformes
applicables aux véhicules à roues, aux équipements et aux pièces susceptibles d’être montés ou utilisés
sur un véhicule à roues et les conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées
conformément à ces prescriptions“.

En vue d’assurer la cohérence entre la réglementation annexée à l’Accord et les travaux d’homolo-
gation ainsi que pour des raisons économiques, l’adhésion du Grand-Duché de Luxembourg à la
révision 2 de l’Accord de 1958 s’impose.

*

3. CONTENU ESSENTIEL DE L’ACCORD 98

L’Accord 98, qui fonctionne sous l’égide de la CEE/NU, porte sur l’établissement de règlements
techniques mondiaux applicables aux véhicules à roues, ainsi qu’aux équipements et pièces qui peuvent
être montés ou utilisés sur des véhicules à roues. Sa portée est donc la même que celle de l’Accord de
1958 en ce qui concerne le domaine d’application et il fonctionnera en parallèle.

L’Accord introduit un système qui permet l’inscription de règlements techniques mondiaux à un
recueil mondial. L’objectif en est d’arriver à des règlements assurant un niveau élevé de sécurité, de
protection de l’environnement, de rendement énergétique et de protection contre le vol.

Les règlements techniques mondiaux ont pour objet:

– l’harmonisation des règlements nationaux ou régionaux existants ayant été inscrits antérieurement
au recueil des règlements techniques mondiaux admissibles,

– l’harmonisation sur la base des réglementations adoptées en vertu de l’Accord de 1958,

– la création de nouveaux règlements techniques à portée mondiale dans des domaines où il n’existe
pas de règlements techniques.

L’Accord crée également un cadre permettant d’inscrire des règlements nationaux et régionaux dans
un „recueil des règlements techniques mondiaux admissibles“, après approbation d’un tiers des parties
contractantes. Ces règlements „admissibles“ sont utilisés comme base pour l’élaboration de règlements
techniques mondiaux harmonisés.

L’inscription d’un règlement technique mondial au recueil mondial a pour effet d’obliger toute partie
contractante qui a approuvé cette inscription à soumettre ledit règlement au processus de transposition
dans son propre système juridique. Une partie contractante qui décide de ne pas transposer un règle-
ment technique mondial en droit national, doit notifier par écrit sa décision dans les soixante jours au
secrétaire général du comité exécutif créé en application de l’Accord.

L’obligation de mettre en oeuvre à terme les règlements mondiaux établis en vertu de l’Accord 98
résultait des dispositions de l’accord de l’Organisation du commerce mondial sur les entraves tech-
niques aux échanges (ETE), qui prévoit que les normes internationales en vigueur doivent être prises
comme base pour l’adoption de mesures législatives. Il résulte aussi de l’accord ETE l’obligation pour
les parties contractantes d’accepter (c’est-à-dire d’autoriser l’importation) les produits conformes aux
lois et règlements assurant la transposition dans leurs droits nationaux d’un règlement technique
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mondial. Un considérant a été ajouté à l’Accord 98 pour clarifier le rapport entre l’Accord 98 (et les
règlements devant être adoptés en vertu de ce dernier) et les accords établis dans le cadre de l’OMC,
notamment l’accord ETE; ce considérant est libellé comme suit: „RECONNAISSANT que le présent
Accord ne porte pas atteinte aux droits et obligations des Parties contractantes aux termes des accords
relevant de l’Organisation mondiale du commerce (OMC), y compris l’Accord sur les obstacles
techniques au commerce et se proposant d’établir des règlements techniques mondiaux, au titre du
présent Accord, en tant que base de leurs règlements techniques, d’une manière qui soit conforme à ces
accords;  …“

*

4. LA COMMUNAUTE EUROPEENNE ET L’ACCORD 98

La Communauté Européenne a adhéré en mars 1998 à l’Accord de 1958, qui est ouvert depuis sa
révision de 1995 à l’adhésion d’organisations d’intégration économique régionales.

Des négociations concernant l’Accord 98 avaient déjà été entamées avant que la Commission ne soit
mandatée par le Conseil à participer à ces négociations. Ces négociations allaient dans la direction d’un
Accord qualifié de „mondial“, et qui, outre qu’il est censé autoriser à tout pays ou à toute organisation
d’intégration régionale de participer à une harmonisation internationale, aboutirait à l’établissement de
règlements qui, étant donné leur caractère „mondial“, auraient pour ambition d’être la seule norme
internationale au sens de l’accord ETE.

Du fait que de nouveaux efforts d’harmonisation en dehors de l’Accord de 1958 pourraient créer de
nouvelles entraves aux échanges par l’établissement d’ensembles de normes harmonisées différentes de
celles prévues par l’Accord de 1958, la Communauté Européenne a voulu assurer que l’harmonisation
internationale dans le cadre des deux Accords soit un processus unique visant la mise en place d’un seul
ensemble de règles techniques.

La participation de la Communauté Européenne aux négociations de l’Accord 98 a donc assuré
l’unicité souhaitée du processus d’harmonisation et la préservation du statut international de l’accord
de 1958 et des règlements adoptés en vertu de ce dernier.

Le nouvel Accord fonctionne parallèlement à l’Accord de 1958 et il utilise les groupes de travail et
les moyens mis en place dans le cadre de la CEE/NU en exécution de l’Accord de 1958. Les résultats
des travaux au niveau des groupes de travail sous la forme de projets de règlements techniques feront
normalement l’objet d’un vote dans le cadre des deux Accords. La partie purement technique des
projets de règlements sera soumise au comité exécutif de l’Accord parallèle, la partie technique et une
partie supplémentaire contenant des dispositions relatives à la réception par type seront soumises au
comité administratif de l’Accord de 1958. Les deux types de règlements constituent des normes inter-
nationales au sens de l’Accord ETE. Une bonne centaine de règlements ont déjà été adoptés en vertu
de l’Accord de 1958. Les règlements techniques mondiaux arrêtés en vertu de l’Accord parallèle
devront encore être établis. Pour éviter l’introduction par le biais du nouvel Accord de règlements tech-
niques internationaux contradictoires, et pour prévenir les conflits juridiques en ce qui concerne la
hiérarchie des règlements, il appartiendra à la Communauté Européenne d’assurer que les règlements
techniques adoptés pour des domaines couverts par des règlements dans le cadre des deux Accords
soient cohérents.

La participation de la Communauté Européenne en tant que partie contractante a l’Accord parallèle
assure l’établissement d’un ensemble unique de règles techniques commun pour les principaux pays
producteurs et consommateurs de véhicules, ce qui permettra aux producteurs de fabriquer des véhi-
cules et des composants de véhicules selon des prescriptions techniques uniques, et d’éviter ainsi de
coûteuses adaptations des types de véhicules aux différents marchés. Il en résultera une diminution des
coûts de production qui devrait se répercuter aussi sur le prix à payer par le consommateur. Une pres-
cription technique unique appliquée à l’échelon mondial facilitera en outre l’accès aux marchés pour
les autres parties contractantes, ce qui stimulera les échanges dans le secteur des équipements et des
composants de véhicules à moteur, et pourrait même avoir des effets positifs sur l’emploi. Comme les
règlements à élaborer visent des niveaux élevés de sécurité, de protection environnementale, de rende-
ment énergétique et de protection contre le vol, leur établissement contribuera aussi au renforcement
des normes dans ce domaine.

*
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5. ASPECTS FONDAMENTAUX RELATIFS
A LA DECISION D’ADHESION A L’ACCORD 98 ET DE L’ADOPTION

DE L’ACCORD 58 DANS SA REVISION 2

Le projet d’adhésion à l’Accord 98 repose sur une volonté de mener une politique commerciale
mondiale. Tandis que l’ancien accord 58 est né d’une initiative européenne et durant les années est resté
„à caractère européen“, le nouvel accord 98 a comme ambition d’englober également des pays qui, tout
en étant des pays à production automobile importante, ont jusque dans un passé récent montré une
certaine réticence à l’adhésion (tel les Etats-Unis). A l’image de l’Accord 58, l’Accord 98 vise égale-
ment à faciliter les échanges de véhicules et de composants de véhicules entre les parties contractantes
d’une manière excluant que les échanges puissent être gênés par des entraves techniques résultant de la
conception ou des performances des véhicules ou composants concernés.

En ce qui concerne l’Accord de 1958 dans sa révision 2, la décision 97/836/CE de la Commission
Européenne a introduit une procédure pour arrêter la position de la Communauté Européenne quant à
son vote au comité administratif.

L’adhésion du Grand-Duché de Luxembourg à l’Accord 98 se présente comme une suite logique de
son adhésion à l’Accord de 1958 et une nécessité économique dans le contexte d’une Europe qui
concentre ses efforts d’harmonisation internationale au sein de la CEE/NU et qui devient le centre de
l’harmonisation internationale dans le secteur des véhicules à moteur.

Comme les activités de la Société Nationale de Certification et d’Homologation (SNCH) dans le
contexte de l’homologation européenne et mondiale placent celle-ci parmi les cinq organismes
d’homologation les plus importants sur le plan mondial, il est primordial pour la bonne continuation de
ses activités, de pouvoir également jouer un rôle actif dans le cadre du nouvel Accord de 1998. 

*
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ACCORD
concernant l’adoption de prescriptions techniques uniformes
applicables aux véhicules à roues, aux équipements et aux
pièces susceptibles d’être montés ou utilisés sur un véhicule à
roues et les conditions de reconnaissance réciproque des
homologations délivrées conformément à ces prescriptions*

REVISION 2

(comprenant les amendements entrés en vigueur le 16 octobre 1995)

Préambule

LES PARTIES CONTRACTANTES,

Ayant décidé de modifier l’Accord concernant l’Adoption de conditions uniformes d’homologation
et la reconnaissance réciproque de l’homologation des équipements et pièces de véhicules à moteur, en
date, à Genève, du 20 mars 1958, et 

désireuses de définir des prescriptions techniques uniformes qu’il suffira à certains véhicules à roues,
à certains équipements et à certaines pièces de remplir pour être utilisés dans leur pays,

désireuses de faire adopter ces prescriptions dans leur pays, chaque fois que cela sera possible, et

désireuses de faciliter l’utilisation dans leur pays des véhicules, équipements et pièces ainsi homo-
logués conformément à ces prescriptions par les autorités compétentes d’une autre Partie contractante,

SONT CONVENUES de ce qui suit:

Article premier

1. Les Parties contractantes établissent, par l’intermédiaire d’un Comité d’administration composé de
toutes les Parties contractantes conformément au règlement intérieur reproduit à l’appendice 1, et sur
la base des dispositions des articles et paragraphes suivants, des règlements concernant les véhicules à
roues, les équipements et les pièces susceptibles d’être montés ou utilisés sur un véhicule à roues.
Lorsqu’il y a lieu, les prescriptions techniques comportent des variantes et, dans la mesure du possible,
elles sont axées sur les performances et prévoient des méthodes d’essai. Des conditions concernant
l’octroi d’homologations de type et leur reconnaissance réciproque sont prévues à l’usage des Parties
contractantes ayant décidé d’appliquer des règlements par le système d’homologation de type.

Au sens du présent Accord:

Les termes „véhicules à roues, équipements et pièces“ recouvrent tous véhicules à roues, équipe-
ments et pièces dont les caractéristiques ont un rapport avec la sécurité routière, la protection de
l’environnement et les économies d’énergie;

Le terme „homologation de type en regard d’un règlement“ désigne la procédure administrative par
laquelle les autorités compétentes d’une Partie contractante déclarent, après avoir effectué les vérifica-
tions requises, qu’un véhicule, un équipement ou une pièce présenté par son constructeur est conforme
aux spécifications du règlement considéré. Le constructeur certifie ensuite que chaque véhicule, équi-
pement ou pièce qu’il met sur le marché a été fabriqué à l’identique du produit homologué.

On peut imaginer pour l’application des règlements de nombreuses procédures administratives
alternatives à l’homologation de type. La seule procédure alternative notoirement connue et appliquée
dans certains Etats membres de la Commission économique pour l’Europe est celle de l’autocertifica-
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tion par laquelle le constructeur certifie, sans aucun contrôle administratif préalable, que chaque produit
qu’il met sur le marché est conforme au règlement considéré; les autorités administratives compétentes
peuvent vérifier, par prélèvement au hasard sur le marché, que les produits autocertifiés sont bien
conformes au règlement considéré.

2. Le Comité d’administration est composé de toutes les Parties contractantes, conformément au
règlement intérieur reproduit à l’appendice 1. Après l’établissement d’un règlement conformément à la
procédure indiquée dans l’appendice 1, le Comité d’administration en communique le texte au
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, ci-après dénommé „Secrétaire général“. Le
Secrétaire général notifie ensuite, le plus tôt possible, ce règlement aux Parties contractantes.

Le règlement est réputé adopté sauf si, pendant la période de six mois suivant la date de notifica-
tion par le Secrétaire général, plus d’un tiers des Parties contractantes à la date de la notification ont
informé le Secrétaire général de leur désaccord avec le règlement.

Le règlement précise:

(a) les véhicules à roues, les équipements ou les pièces visés;

(b) les prescriptions techniques qui, s’il y a lieu, comprennent des variantes;

(c) les méthodes d’essais prévues pour démontrer que les performances satisfont aux
prescriptions;

(d) les conditions régissant l’octroi de l’homologation de type et leur reconnaissance réciproque y
compris, le cas échéant, les marques d’homologation, et les conditions visant à assurer la
conformité de la production;

(e) la date ou les dates de l’entrée en vigueur du règlement.

Le règlement peut, le cas échéant, mentionner des références aux laboratoires accrédités par les
autorités compétentes, où les essais de réception des types d’équipements et de pièces de véhicules à
roues présentés à l’homologation doivent être effectués.

3. Après l’adoption d’un règlement, le Secrétaire général notifie le plus tôt possible toutes les Parties
contractantes et indique, quelles sont celles qui ont fait objection et pour lesquelles ce règlement n’en-
trera pas en vigueur.

4. Le règlement adopté entre en vigueur à l’égard de toutes les Parties contractantes qui n’ont pas
donné notification de leur désaccord, à la date ou aux dates qui y ont été précisées, en tant que règle-
ment formant annexe au présent Accord.

5. Au moment où elle dépose son instrument d’adhésion, toute nouvelle Partie contractante peut
déclarer n’être pas liée par certains règlements annexés au présent Accord ou n’être liée par aucun
d’entre eux. Si, à ce moment, la procédure prévue par les paragraphes 2, 3 et 4 du présent article est en
cours pour un projet de règlement ou un règlement adopté, le Secrétaire général communique ce projet
à la nouvelle Partie contractante et le projet n’entre en vigueur comme règlement à l’égard de cette
nouvelle Partie contractante que dans les conditions prévues au paragraphe 4 du présent article. Le
Secrétaire général communique à toutes les Parties contractantes la date de cette entrée en vigueur. Il
leur communique également toutes les déclarations des Parties contractantes concernant la non-
application de certains règlements qui sont faites en application du présent paragraphe.

6. Toute Partie contractante appliquant un règlement peut, à tout moment, avec préavis d’un an, noti-
fier au Secrétaire général que son administration cesse d’appliquer ce règlement. Cette notification est
communiquée par le Secrétaire général aux autres Parties contractantes.

Une fois accordées, les homologations restent en vigueur jusqu’au moment de leur retrait.

Si une Partie contractante cesse de délivrer des homologations au titre d’un règlement, elle a les
obligations suivantes:

Maintenir des conditions convenables pour le contrôle de la fabrication de produits pour lesquels
elle a accordé jusque-là des homologations de type;

Prendre les mesures nécessaires énoncées à l’article 4 quand elle est avisée qu’il y a non-confor-
mité par une Partie contractante qui continue à appliquer le règlement;
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Continuer à notifier aux autorités compétentes des autres Parties contractantes du retrait des homo-
logations comme indiqué à l’article 5;

Continuer d’accorder des extensions concernant les homologations existantes.

7. Toute Partie contractante n’appliquant pas un règlement peut à tout moment notifier au Secrétaire
général qu’elle entend désormais l’appliquer, et le règlement entre alors en vigueur à son égard le
soixantième jour faisant suite à cette notification. Le Secrétaire général notifie à toutes les Parties
contractantes toute entrée en vigueur d’un règlement à l’égard d’une nouvelle Partie contractante inter-
venant en application du présent paragraphe.

8. Dans la suite du présent Accord, on appellera „Parties contractantes appliquant un règlement“ les
Parties contractantes à l’égard desquelles ce règlement est en vigueur.

Article 2

Chaque Partie contractante qui, dans l’application de règlements, utilise principalement le système
d’homologation de type accorde les marques d’homologation de type et les marques d’homologation
décrites dans tout règlement pour ce qui est des types de véhicules à roues, des équipements et des
pièces visés par ce règlement, à condition qu’elle dispose des compétences techniques requises et soit
satisfaite des dispositions visant à assurer la conformité de la production au type homologué telles que
définies à l’appendice 2. Chaque Partie contractante appliquant un règlement par le système d’homo-
logation de type refuse les marques d’homologation de type et d’homologation prévues dans ce règle-
ment si les conditions ci-dessus ne sont pas remplies.

Article 3

Les véhicules à roues, les équipements et les pièces pour lesquels des homologations de type ont été
délivrées par une Partie contractante conformément à l’article 2 du présent Accord et fabriqués sur le
territoire soit d’une Partie contractante appliquant le règlement en cause soit d’un autre pays désigné
par la Partie contractante qui a procédé à l’homologation des types de véhicules à roues, d’équipements
ou de pièces en cause sont considérés comme conformes à la législation de toutes les Parties contrac-
tantes appliquant ledit règlement.

Article 4

Si les autorités compétentes d’une Partie contractante appliquant un règlement par le système
d’homologation de type constatent que certains véhicules à roues, équipements ou pièces portant les
marques d’homologation délivrées en vertu de ce règlement par l’une des Parties contractantes ne sont
pas conformes au type homologué, elle en avisent les autorités compétentes de la Partie contractante
qui a délivré l’homologation. Cette Partie contractante prend alors les mesures nécessaires pour rétablir
la conformité de la fabrication aux types homologués et avise les autres Parties contractantes qui
appliquent le règlement par le système d’homologation de type des mesures prises à cet effet, mesures
qui peuvent s’étendre, le cas échéant, jusqu’au retrait de l’homologation. Quand la sécurité de la circu-
lation routière ou l’environnement risquent d’être compromises, la Partie contractante qui a délivré
l’homologation, après avoir été informée de la non-conformité au(x) type(s) homologué(s), avise toutes
les autres Parties contractantes de la situation. Ces dernières peuvent interdire la vente et l’usage sur
leur territoire des véhicules à roues, équipements ou pièces en cause.

Article 5

Les autorités compétentes de toute Partie contractante qui applique un règlement par le système
d’homologation de type envoient chaque mois aux autorités compétentes des autres Parties contrac-
tantes une liste des homologations des véhicules à roues, des équipements ou des pièces qu’elle a refusé
d’accorder ou retirées pendant le mois considéré; en outre, lorsqu’elles ont reçu une demande prove-
nant de l’Autorité compétente d’une autre Partie contractante appliquant un règlement conforme au
système d’homologation de type, elles envoient immédiatement à cette Autorité compétente un exem-
plaire de tous les documents d’information pertinents sur lesquels elles ont fondé leur décision d’accor-
der, de refuser d’accorder ou de retirer l’homologation concernant un véhicule à roues, un équipement
ou une pièce relevant dudit règlement.
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Article 6

1. Les Etats membres de la Commission économique pour l’Europe, les Etats admis à la Commission
à titre consultatif conformément au paragraphe 8 du mandat de la Commission et les organisations
d’intégration économique régionale créées par des Etats membres de la Commission économique pour
l’Europe, auxquelles leurs Etats membres ont transféré des compétences dans les domaines visés par le
présent Accord, notamment pour prendre des décisions ayant force obligatoire pour ces Etats, peuvent
devenir Parties contractantes au présent Accord.

Pour le calcul du nombre de voix aux fins de l’article premier, paragraphe 2, et de l’article 12, para-
graphe 2, les organisations d’intégration économique régionale disposent d’un nombre de voix égal au
nombre de leurs Etats membres qui sont membres de la Commission économique pour l’Europe.

2. Les Etats membres de l’Organisation des Nations Unies susceptibles de participer à certains
travaux de la Commission économique pour l’Europe en application du paragraphe 11 du mandat de
cette Commission et les organisations d’intégration économique régionale auxquelles ces Etats, qui en
sont des Etats membres, ont transféré des compétences dans les domaines couverts par le présent
Accord, notamment pour prendre des décisions ayant force obligatoire à leur égard, peuvent devenir
Parties contractantes au présent Accord.

Pour le calcul du nombre de voix aux fins de l’article premier, paragraphe 2, et de l’article 12, para-
graphe 2, les organisations d’intégration économique régionale disposent d’un nombre de voix égal au
nombre de leurs Etats membres qui sont membres de l’Organisation des Nations Unies.

3. L’adhésion à l’Accord amendé de nouvelles Parties contractantes qui ne sont pas Parties à l’Accord
de 1958 s’opère par le dépôt d’un instrument auprès du Secrétaire général, après l’entrée en vigueur de
l’Accord amendé.

Article 7

1. L’Accord amendé sera réputé entrer en vigueur neuf mois après la date de sa transmission par le
Secrétaire général à toutes les Parties contractantes à l’Accord de 1958.

2. L’Accord amendé sera réputé ne pas être entré en vigueur si une objection quelconque des Parties
contractantes à l’Accord de 1958 est exprimée dans un délai de six mois après la date à laquelle le
Secrétaire général le leur a transmis.

3. Pour toute nouvelle Partie contractante qui y adhère, l’Accord amendé entre en vigueur le soixan-
tième jour qui suit le dépôt de l’instrument d’adhésion.

Article 8

1. Toute Partie contractante peut dénoncer le présent Accord par notification adressée au Secrétaire
général.

2. La dénonciation prend effet douze mois après la date à laquelle le Secrétaire général en a reçu
notification.

Article 9

1. Toute nouvelle Partie contractante aux termes de l’article 6 du présent Accord peut, lors de son
adhésion ou à tout moment ultérieur, déclarer par notification adressée au Secrétaire général que le
présent Accord est applicable à tout ou partie des territoires qu’elle représente sur le plan international.
L’Accord est alors applicable au territoire ou aux territoires mentionnés dans la notification à dater du
soixantième jour après réception de cette notification par le Secrétaire général.

2. Toute nouvelle Partie contractante aux termes de l’article 6 du présent Accord qui a fait, conformé-
ment au paragraphe 1 du présent article, une déclaration ayant pour effet de rendre le présent Accord
applicable à un territoire qu’elle représente sur le plan international peut, conformément à l’article 8,
dénoncer l’Accord en ce qui concerne ledit territoire.
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Article 10

1. Tout différend entre deux ou plusieurs Parties contractantes touchant l’interprétation ou l’applica-
tion du présent Accord est, autant que possible, réglé par voie de négociation entre les Parties en litige.

2. Tout différend qui n’a pas été réglé par voie de négociation est soumis à l’arbitrage si l’une quel-
conque des Parties contractantes en litige le demande et est en conséquence, renvoyé à un ou plusieurs
arbitres choisis d’un commun accord par les Parties en litige. Si, dans les trois mois à dater de la
demande d’arbitrage, les Parties en litige n’arrivent pas à s’entendre sur le choix d’un arbitre ou des
arbitres, l’une quelconque de ces Parties peut demander au Secrétaire général de désigner un arbitre
unique devant lequel le différend sera renvoyé pour décision.

3. La sentence de l’arbitre ou des arbitres désignés conformément au paragraphe 2 du présent article
est obligatoire pour les Parties contractantes en litige.

Article 11

1. Chaque nouvelle Partie contractante peut, au moment où elle adhère au présent Accord, déclarer
qu’elle ne se considère pas liée par l’article 10 de l’Accord. Les autres Parties contractantes ne sont pas
liées par l’article 10 envers toute Partie contractante qui a formulé une telle réserve.

2. Toute Partie contractante qui a formulé une réserve conformément au paragraphe 1 du présent
article peut à tout moment lever cette réserve par une notification adressée au Secrétaire général.

3. Aucune autre réserve au présent Accord ou aux règlements qui y sont annexés n’est admise, mais
toute Partie contractante a, conformément à l’article premier, la possibilité de déclarer qu’elle n’a pas
l’intention d’appliquer certains de ces règlements ou qu’elle n’entend appliquer aucun d’entre eux.

Article 12

La procédure d’amendement aux règlements qui sont annexés au présent Accord est régie par les
dispositions suivantes:

1. Les amendements aux règlements sont arrêtés par le Comité d’administration conformément aux
dispositions du paragraphe 2 de l’article premier et à la procédure indiquée dans l’appendice 1.
Un amendement peut permettre, s’il y a lieu, de maintenir des prescriptions existantes à titre de
variantes. Les Parties contractantes précisent quelles variantes elles appliqueront. Les Parties
contractantes appliquant la (les) variante(s) dans le cadre d’un Règlement ne sont pas tenues d’ac-
cepter les homologations en vertu d’une (des) variante(s) antérieure(s) du même Règlement. Les
Parties contractantes n’appliquant que les amendements les plus récents ne sont pas tenues
d’accepter les homologations en vertu d’amendements antérieurs ou de règlements non modifiés.
Toutes les Parties contractantes appliquant un règlement sont tenues d’accepter les homologations
accordées selon l’amendement le plus récent même dans le cas où elles n’appliqueraient que l’un
des amendements précédents à ce règlement. Après avoir été arrêté, tout amendement au règle-
ment est adressé au Secrétaire général par le Comité d’administration. Le Secrétaire général noti-
fie le plus tôt possible cet amendement aux Parties contractantes qui appliquent le règlement.

2. Un amendement à un règlement est réputé adopté si, dans un délai de six mois à compter de la
date où le Secrétaire général en a donné notification, plus d’un tiers des Parties contractantes
appliquant le règlement à la date de la notification n’ont pas notifié au Secrétaire général leur
désaccord concernant l’amendement. Si, à l’issue de cette période, plus d’un tiers des Parties
contractantes appliquant le règlement n’ont pas notifié au Secrétaire général leur désaccord, celui-
ci déclare le plus tôt possible que l’amendement est adopté et obligatoire pour les Parties contrac-
tantes appliquant le règlement qui n’ont pas contesté l’amendement. Si un règlement fait l’objet
d’un amendement et si au moins un cinquième des Parties contractantes qui en appliquent la
version non amendée déclarent ultérieurement qu’elles souhaitent continuer de l’appliquer, cette
version non amendée est considérée comme une variante de la version amendée et est incorporée
formellement à ce titre dans le règlement avec prise d’effet à la date de l’adoption de l’amende-
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ment ou de son entrée en vigueur. Dans ce cas, les obligations des Parties contrac-tantes appli-
quant le règlement sont les mêmes que celles énoncées au paragraphe 1.

3. Au cas où un pays serait devenu Partie à cet Accord entre la notification de l’amendement à un
règlement adressée au Secrétaire général et l’entrée en vigueur de l’amendement, le règlement en
cause ne pourrait entrer en vigueur à l’égard de cette Partie contractante que deux mois après
qu’elle aurait accepté formellement l’amendement ou qu’un délai de six mois se serait écoulé
depuis la communication que le Secrétaire général lui aurait faite du projet d’amendement.

Article 13

La procédure d’amendement au texte même de l’Accord et de ses appendices est régie par les dispo-
sitions suivantes:

1. Toute Partie contractante peut proposer un ou plusieurs amendements au présent Accord et ses
appendices. Le texte de tout projet d’amendement à l’Accord et à ses appendices est adressé au
Secrétaire général, qui le communique à toutes les Parties contractantes et le porte à la connais-
sance des autres Etats visés au paragraphe 1 de l’article 6.

2. Tout projet d’amendement qui a été transmis conformément au paragraphe 1 du présent article est
réputé accepté si aucune Partie contractante ne formule d’objections dans un délai de six mois à
compter de la date à laquelle le Secrétaire général a transmis le projet d’amendement.

3. Le Secrétaire général adresse le plus tôt possible à toutes les Parties contractantes une notifica-
tion pour leur faire savoir si une objection a été formulée contre le projet d’amendement. Si une
telle objection a été formulée, l’amendement est considéré comme n’ayant pas été accepté et reste
sans aucun effet. En l’absence d’objections, l’amendement entre en vigueur pour toutes les Parties
contractantes trois mois après l’expiration du délai de six mois prévu au paragraphe 2 du présent
article.

Article 14

Outre les notifications prévues aux articles premier, 12 et 13 du présent Accord, le Secrétaire géné-
ral notifie aux Parties contractantes:

(a) les adhésions en vertu de l’article 6;

(b) les dates auxquelles le présent Accord doit entrer en vigueur conformément à l’article 7;

(c) les dénonciations en vertu de l’article 8;

(d) les notifications reçues conformément à l’article 9;

(e) les déclarations et notifications reçues conformément aux paragraphes 1 et 2 de l’article 11;

(f) l’entrée en vigueur de tout amendement conformément aux paragraphes 1 et 2 de l’article 12;

(g) l’entrée en vigueur de tout amendement conformément au paragraphe 3 de l’article 13.

Article 15

1. Si à la date d’entrée en vigueur des dispositions ci-dessus, les procédures prévues aux paragraphes
3 et 4 de l’article premier de l’Accord non modifié sont en cours aux fins de l’adoption d’un nouveau
règlement, le nouveau règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 5
dudit article.

2. Si à la date d’entrée en vigueur des dispositions ci-dessus, les procédures prévues au paragraphe 1
de l’article 12 de l’Accord non modifié sont en cours aux fins de l’adoption d’un amendement à un
règlement, l’amendement entrera en vigueur conformément aux dispositions dudit article.

3. Si toutes les Parties à l’Accord en conviennent, tout règlement adopté en vertu de l’Accord non
modifié peut être considéré comme un règlement adopté conformément aux dispositions ci-dessus.

*
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APPENDICE 1

Composition et règlement intérieur du Comité d’administration

Article premier

Le Comité d’administration est composé de toutes les Parties à l’Accord amendé.

Article 2

Le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l’Europe fournit au Comité des services
de secrétariat.

Article 3

Le comité élit chaque année, à sa première session, un président et un vice-président.

Article 4

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations unies réunit le comité sous les auspices de la
Commission économique pour l’Europe chaque fois qu’il y a lieu d’établir un nouveau règlement ou
d’apporter un amendement à un règlement.

Article 5

Les projets tendant à l’adoption de nouveaux règlements sont mis aux voix. Chaque pays, Partie à
l’Accord dispose d’une voix. Le quorum nécessaire pour prendre des décisions est constitué par au
moins la moitié des Parties contractantes. Pour le calcul du quorum, les organisations d’intégration
économique régionale, en tant que Parties contractantes à l’Accord, disposent d’autant de voix qu’elles
comptent d’Etats membres. Le représentant d’une organisation d’intégration économique régionale
peut exprimer les votes des Etats souverains qui en sont membres. Pour être adopté, tout nouveau projet
de règlement doit recueillir les deux tiers des voix des membres présents et votants.

Article 6

Les projets tendant à apporter des amendements à des règlements sont mis aux voix. Chaque pays,
Partie à l’Accord appliquant le règlement dispose d’une voix. Le quorum nécessaire pour prendre des
décisions est constitué par au moins la moitié des Parties contractantes appliquant le règlement. Pour
le calcul du quorum, les organisations d’intégration économique régionale en tant que Parties contrac-
tantes à l’Accord, disposent d’autant de voix qu’elles comptent d’Etats membres. Le représentant d’une
organisation d’intégration économique régionale peut exprimer les votes de ceux de ses Etats membres
souverains qui appliquent le règlement en cause. Pour être adopté, tout projet d’amendement au règle-
ment doit recueillir les deux tiers des voix des membres présents et votants.

*
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APPENDICE 2

Procédures de contrôle de la conformité de production

1. Evaluation initiale

1.1. L’autorité d’homologation d’une Partie contractante doit vérifier – avant la délivrance d’une
homologation de type – s’il existe des dispositions et des procédures satisfaisantes pour assurer
un contrôle efficace, de telle sorte que les véhicules, équipements ou pièces en cours de produc-
tion soient conformes au type homologué.

1.2. Il convient que soit vérifié à la satisfaction de l’autorité délivrant l’homologation de type si l’exi-
gence énoncée au paragraphe 1.1 est remplie, mais cette vérification peut aussi être effectuée,
au nom et à la demande de l’autorité délivrant l’homologation de type, par l’autorité d’homolo-
gation d’une autre Partie contractante. Dans ce cas, cette dernière autorité d’homologation
établit une déclaration de conformité indiquant les zones et unités de production qu’elle a visi-
tées en ce qui concerne le(s) produit(s) faisant l’objet d’une demande d’homologation de type.

1.3. L’autorité d’homologation doit aussi accepter l’enregistrement du fabricant au titre de la norme
ISO harmonisée 9002 (qui couvre le/les produit(s) à homologuer) ou d’une norme d’homologa-
tion équivalente comme satisfaisant aux prescriptions visées au paragraphe 1.1. Le fabricant doit
fournir les renseignements relatifs à l’enregistrement et s’engager à informer l’autorité d’homo-
logation de toute modification ayant une incidence sur la validité ou l’objet de l’enregistrement.

1.4. Dès réception d’une demande émanant de l’autorité d’une autre Partie contractante, l’autorité
d’homologation envoie la déclaration de conformité visée dans la dernière phrase du para-
graphe 1.2 ou indique qu’elle n’est pas en mesure de fournir une telle déclaration.

2. Conformité de la production

2.1. Tout véhicule, équipement ou pièce, homologué en vertu du présent Accord ou d’un règlement
distinct, doit être fabriqué de manière à être conforme au type homologué et doit satisfaire aux
prescriptions de la présente annexe et de tout règlement distinct.

2.2. L’autorité d’homologation d’une Partie contractante qui délivre une homologation de type doit
s’assurer s’il existe des dispositions adéquates et des programmes d’inspection documentés, à
convenir avec le fabricant pour chaque homologation, afin que soient effectués à des intervalles
spécifiés les essais ou contrôles connexes nécessaires pour vérifier si la production reste conforme
au type homologué, y compris, le cas échéant, les essais spécifiés dans le règlement distinct.

2.3. Le détenteur de l’homologation est notamment tenu:

2.3.1. De veiller à l’existence de procédures de contrôle efficace de la conformité des produits (véhi-
cules, équipements ou pièces) à l’homologation de type.

2.3.2. D’avoir accès à l’équipement nécessaire au contrôle de la conformité à chaque type homologué.

2.3.3. De veiller à ce que les données concernant les résultats des essais soient enregistrées et à ce que
les documents annexés soient tenus à disposition pendant une période fixée en accord avec
l’autorité d’homologation. Cette période ne devra pas dépasser dix ans.

2.3.4. D’analyser les résultats de chaque type d’essai, afin de contrôler et d’assurer la stabilité des
caractéristiques du produit, eu égard aux variations inhérentes à une production industrielle.

2.3.5. De faire en sorte que, pour chaque type de produit, soient effectués au moins des contrôles pres-
crits dans le présent appendice et les essais prescrits dans les règlements distincts applicables.

2.3.6. De faire en sorte que tout prélèvement d’échantillons ou d’éprouvettes mettant en évidence la
non-conformité pour le type d’essai considéré soit suivi d’un nouvel échantillonnage et d’un
nouvel essai. Toutes les dispositions nécessaires seront prises pour rétablir la conformité de la
production correspondante.

2.4. L’autorité qui a délivré l’homologation de type peut vérifier à tout moment les méthodes de
contrôle de conformité appliquées dans chaque unité de production. La fréquence normale de
ces vérifications doit être compatible avec les (éventuelles) dispositions acceptées conformé-
ment aux paragraphes 1.2 ou 1.3 du présent appendice et doit être de nature à assurer que les
contrôles pertinents soient examinés au cours d’une période compatible avec le climat de
confiance créé par l’autorité d’homologation.
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2.4.1. Lors de chaque inspection, les registres d’essais et les registres de production doivent être mis à
la disposition de l’inspecteur.

2.4.2. Quand la nature de l’essai s’y prête, l’inspecteur peut prélever au hasard des échantillons qui
seront essayés dans le laboratoire du fabricant (ou dans le service technique éventuellement
prévu dans le règlement formant annexe au présent Accord). Le nombre minimum d’échantil-
lons peut être déterminé en fonction des résultats des contrôles effectués par le fabricant lui-
même.

2.4.3. Quand le niveau de contrôle n’apparaît pas satisfaisant ou quand il semble nécessaire de vérifier
la validité des essais effectués en application du paragraphe 2.4.2., l’inspecteur doit prélever des
échantillons qui sont envoyés au service technique pour qu’il effectue les essais d’homologation
de type.

2.4.4. L’autorité d’homologation peut effectuer tout contrôle ou essai prescrit dans le présent appen-
dice ou dans le règlement formant annexe au présent Accord.

2.4.5. Quand des résultats obtenus au cours d’une inspection ne sont pas jugés satisfaisants, l’autorité
d’homologation doit veiller à ce que toutes les dispositions nécessaires soient prises pour réta-
blir aussi rapidement que possible la conformité de production.

*

ACCORD
concernant l’établissement de règlements techniques
mondiaux applicables aux véhicules à roues, ainsi qu’aux
équipements et pièces qui peuvent être montés et/ou 

utilisés sur les véhicules à roues

Préambule

LES PARTIES CONTRACTANTES,

Ayant décidé d’adopter un Accord visant à établir, à l’échelle de la planète, un processus propre à
favoriser l’élaboration de règlements techniques mondiaux garantissant un degré élevé de sécurité, de
protection de l’environnement, de rendement énergétique et de protection contre le vol aux véhicules à
roues ainsi qu’aux équipements et pièces qui peuvent être montés et/ou utilisés sur les véhicules à
roues;

Ayant décidé que ce processus devrait aussi favoriser l’harmonisation des règlements techniques
existants, en reconnaissant le droit des autorités locales, nationales et régionales d’adopter et de faire
appliquer des règlements techniques, dans les domaines de la santé, de la sécurité, de la protection de
l’environnement, du rendement énergétique et de la protection contre le vol, qui soient plus stricts que
ceux établis au niveau mondial;

Etant autorisées à conclure un tel Accord en vertu de l’alinéa a) du premier paragraphe du mandat
de la Commission économique pour l’Europe (CEE/ONU) et de l’article 50 du chapitre XIII de son
règlement intérieur;

Reconnaissant que le présent Accord ne porte pas atteinte aux droits et obligations des Parties
contractantes aux termes des Accords internationaux relatifs à la santé, à la sécurité et à la protection
de l’environnement;

Reconnaissant que le présent Accord ne porte pas atteinte aux droits et obligations des Parties
contractantes aux termes des Accords relevant de l’Organisation mondiale du commerce (OMC), y
compris l’Accord sur les obstacles techniques au commerce et se proposant d’établir des règlements
techniques mondiaux, au titre du présent Accord, en tant que base de leurs règlements techniques, d’une
manière qui soit conforme à ces Accords;
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Se proposant de faire en sorte que les Parties contractantes au présent Accord fondent leurs règle-
ments techniques sur les règlements techniques mondiaux établis en vertu du présent Accord;

Reconnaissant l’importance pour la santé publique, la sécurité et le bien-être d’une amélioration
continue de la sécurité, de la protection de l’environnement, du rendement énergétique et de la protec-
tion contre le vol des véhicules à roues ainsi que des équipements et pièces qui peuvent être montés
et/ou utilisés sur ces véhicules, et les avantages potentiels pour le commerce international, le choix des
consommateurs et le prix des produits d’un rapprochement croissant entre les règlements techniques
actuels et futurs et les normes connexes;

Reconnaissant que les gouvernements ont le droit de rechercher et d’apporter des améliorations au
niveau de la santé, de la sécurité et de la protection de l’environnement et de déterminer quels règle-
ments techniques mondiaux établis au titre du présent Accord répondent à leurs besoins;

Reconnaissant l’important travail d’harmonisation déjà effectué en vertu de l’Accord de 1958;

Reconnaissant que dans plusieurs régions géographiques existent un intérêt et des connaissances
spécialisées en ce qui concerne les problèmes de sécurité, d’environnement, d’énergie et de lutte contre
le vol, ainsi que les méthodes propres à résoudre lesdits problèmes, et reconnaissant la valeur de cet
intérêt et de ces connaissances spécialisées pour la mise au point de règlements techniques mondiaux
susceptibles de faciliter ces améliorations et de réduire les divergences;

Désireuses de promouvoir l’adoption de règlements techniques mondiaux dans les pays en dévelop-
pement, compte tenu des questions et des conditions propres à ces pays et, en particulier, aux moins
développés d’entre eux;

Désireuses que les règlements techniques appliqués par les Parties contractantes soient dûment
examinés et de façon transparente dans l’élaboration des règlements techniques mondiaux, et que cet
examen comporte des analyses comparatives des coûts et des avantages;

Reconnaissant que l’établissement de règlements techniques mondiaux assurant un degré élevé de
protection encouragera certains pays à conclure que lesdits règlements leur assureront la protection et
l’efficacité dont ils ont besoin sur leur territoire;

Reconnaissant l’incidence de la qualité des carburants des véhicules sur l’efficacité des contrôles des
véhicules, aux fins de protection de l’environnement sur la santé humaine et sur le rendement énergé-
tique; et

Reconnaissant que l’utilisation de procédures transparentes revêt une importance particulière dans
l’établissement de règlements techniques mondiaux en vertu du présent Accord, et que ces procédures
doivent être compatibles avec les procédures d’établissement de règlements par les Parties contrac-
tantes au présent Accord;

SONT CONVENUES de ce qui suit:

Article premier

Objet

1.1. Le présent Accord a pour objet:

1.1.1. D’établir une procédure mondiale par laquelle les Parties contractantes de toutes les régions du
monde puissent élaborer conjointement des règlements techniques mondiaux concernant la
sécurité, la protection de l’environnement, le rendement énergétique et la protection contre le vol
des véhicules à roues, ainsi que des équipements et pièces qui peuvent être montés et/ou utilisés
sur ces véhicules;
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1.1.2. De faire en sorte que, lors de l’élaboration des règlements techniques mondiaux, on tienne
dûment et objectivement compte des règlements techniques existants des Parties contractantes
mais aussi des Règlements de la CEE/ONU;

1.1.3. De faire en sorte que soit objectivement prise en considération l’analyse des meilleures tech-
niques disponibles, des avantages relatifs et du rapport coût/efficacité, selon les cas, dans
l’élaboration des règlements techniques mondiaux;

1.1.4. Veiller à la transparence des procédures servant à l’élaboration des règlements techniques
mondiaux;

1.1.5. D’atteindre des niveaux élevés de sécurité, de protection de l’environnement, de rendement
énergétique et de protection contre le vol dans la communauté mondiale, et de garantir que les
mesures prises au titre du présent Accord ne favorisent ni n’entraînent un abaissement de ces
niveaux sur le territoire des Parties contractantes, y compris au niveau local;

1.1.6. De réduire les obstacles techniques au commerce international en harmonisant les règlements
techniques existants des Parties contractantes et les Règlements CEE/ONU, et en élaborant de
nouveaux règlements techniques mondiaux concernant la sécurité, la protection de l’environne-
ment, le rendement énergétique et la protection contre le vol des véhicules à roues, ainsi que des
équipements et pièces qui peuvent être montés et/ou utilisés sur ces véhicules, conformément à
la recherche de niveaux élevés de sécurité et de protection de l’environnement et aux autres
objectifs définis ci-dessus; et

1.1.7. De faire en sorte que, lorsque différents niveaux de sécurité sont requis pour faciliter les activi-
tés de certains pays en matière de réglementation, notamment des pays en développement, il en
soit tenu compte dans l’élaboration et l’établissement de règlements techniques mondiaux.

1.2. Le présent Accord doit fonctionner en parallèle avec l’Accord de 1958, sans que l’autonomie
institutionnelle d’aucun des deux n’en souffre.

Article 2

Parties contractantes et statut consultatif

2.1. Peuvent devenir Parties contractantes au présent Accord les pays membres de la Commission
économique pour l’Europe (CEE/ONU), les organisations d’intégration économique régionale
constituées de pays membres de la CEE et les pays admis à la Commission à titre consultatif en
application du paragraphe 8 du mandat de la CEE.

2.2. Peuvent devenir Parties contractantes au présent Accord, les Etats Membres de l’Organisation
des Nations Unies qui participent à certaines activités de la CEE en vertu du paragraphe 11 du
mandat de la Commission et les organisations d’intégration économique régionale constituées
de ces pays.

2.3. Toute institution spécialisée et toute organisation, y compris les organisations intergouverne-
mentales et les organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du
Conseil économique et social de l’Organisation des Nations Unies, peut participer en cette
qualité à toutes les réunions de tous les groupes de travail lors de l’examen de toute question
présentant un intérêt particulier pour cette institution ou cette organisation.

Article 3

Comité exécutif

3.1. Les représentants des Parties contractantes constituent le Comité exécutif du présent Accord et
se réunissent au moins une fois par an en cette qualité.

3.2. Le règlement intérieur du Comité exécutif est énoncé à l’annexe B du présent Accord.

3.3. Le Comité exécutif:

3.3.1. est responsable de l’application du présent Accord, y compris de la définition des activités
prioritaires au titre du présent Accord;
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3.3.2. examine toutes les recommandations et tous les rapports émanant des groupes de travail en ce
qui concerne l’établissement de règlements techniques mondiaux en vertu du présent Accord; et

3.3.3. s’acquitte des autres fonctions que lui assigne le présent Accord.

3.4. Le Comité exécutif décide en dernier lieu s’il convient d’inscrire des règlements au Recueil des
règlements techniques mondiaux admissibles et d’établir des règlements techniques mondiaux
en vertu du présent Accord.

3.5. Le Comité exécutif peut, dans l’exercice de ses fonctions, tirer parti de renseignements prove-
nant de toutes les sources pertinentes, lorsqu’il le juge utile.

Article 4

Critères applicables aux règlements techniques

4.1. Pour qu’un règlement technique soit inscrit en vertu de l’article 5 ou établi en application de
l’article 6, il doit répondre aux critères suivants:

4.1.1. donner une description précise des véhicules à roues ainsi que des équipements et/ou pièces
qui peuvent être montés et/ou utilisés sur ces véhicules, qui relèvent du règlement.

4.1.2. contenir des prescriptions qui:

4.1.2.1. garantissent des degrés élevés de sécurité, de protection de l’environnement, de rendement
énergétique et de protection contre le vol; et

4.1.2.2. dans la mesure du possible, soient fondées sur des considérations d’efficacité plutôt que de
conception.

4.1.3. indiquer:

4.1.3.1. la méthode d’essai à utiliser pour démontrer la conformité du règlement;

4.1.3.2. pour les règlements à inscrire en vertu de l’article 5, le cas échéant, une description précise des
marques d’homologation ou d’agrément et/ou des étiquettes requises pour l’homologation de
type et la conformité de la production ou pour les conditions d’autocertification du construc-
teur; et

4.1.3.3. le cas échéant, le délai minimum recommandé, à la fois raisonnable et fondé sur des considé-
rations pratiques, qu’une Partie contractante devrait accorder avant d’exiger que le règlement
soit respecté.

4.2. Un règlement technique mondial peut prévoir des degrés de sévérité ou d’efficacité variables
et des procédures d’essai appropriées, le cas échéant, pour faciliter les activités de réglemen-
tation de certains pays, notamment des pays en développement.

Article 5

Recueil des règlements techniques mondiaux admissibles

5.1. Un Recueil des règlements techniques des Parties contractantes autres que les Règlements
CEE/ONU qui sont admissibles aux fins d’harmonisation ou d’adoption en tant que règlements
techniques mondiaux (dénommé Recueil des règlements admissibles) est établi et tenu à jour.

5.2. Inscription de règlements techniques au Recueil des règlements admissibles

Toute Partie contractante peut présenter au Comité exécutif une demande d’inscription au
Recueil des règlements admissibles, de tout règlement technique que ladite Partie a appliqué,
applique ou a adopté en vue d’une application future.

5.2.1. La demande visée au paragraphe 5.2. doit être accompagnée:

5.2.1.1. d’un exemplaire dudit règlement;

5.2.1.2. de tous les documents techniques existants se rapportant à ce règlement, y compris ceux relatifs
aux meilleures techniques disponibles, aux avantages relatifs et au rapport coût/efficacité; et
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5.2.1.3. de l’indication de toutes les normes volontaires internationales pertinentes, déjà en vigueur ou
dont l’application est imminente.

5.2.2. Le Comité exécutif examine toutes les demandes qui satisfont aux dispositions de l’article 4 et
du paragraphe 5.2.1. du présent article. Le règlement technique est inscrit au Recueil des règle-
ments admissibles s’il fait l’objet d’un vote favorable conformément aux dispositions du para-
graphe 7.1. de l’article 7 de l’annexe B. La documentation jointe à la demande relative à ce
règlement est annexée au règlement technique inscrit.

5.2.3. Le Secrétaire général considère le règlement ayant fait l’objet d’une demande comme étant
inscrit à la date à laquelle il a fait l’objet d’un vote favorable conformément au paragraphe
5.2.2. du présent article.

5.3. Retrait de règlements techniques inscrits au Recueil des règlements admissibles

Un règlement technique inscrit au Recueil des règlements admissibles en est retiré:

5.3.1. dès qu’un autre règlement technique mondial contenant des prescriptions de produits fondées
sur les mêmes critères d’efficacité ou de conception est inscrit au Registre mondial;

5.3.2. au terme des cinq années qui suivent l’inscription du règlement en vertu du présent article, et
à la fin de chaque période ultérieure de cinq ans, sauf si le Comité exécutif confirme, par un
vote favorable défini au paragraphe 7.1. de l’article 7 de l’annexe B, le maintien du règlement
technique dans le Recueil des règlements admissibles; ou

5.3.3. si la Partie contractante à l’origine de l’inscription du règlement technique en fait la demande
par écrit. Cette demande doit être motivée.

5.4. Accessibilité des documents

Tous les documents examinés par le Comité exécutif en vertu du présent article doivent être
accessibles au public.

Article 6

Registre des règlements techniques mondiaux

6.1. Un Registre des règlements techniques mondiaux (dénommé Registre mondial) élaborés et
établis conformément aux dispositions du présent article, est ouvert et tenu à jour.

6.2. Inscription de règlements techniques mondiaux au Registre mondial, par harmonisation des
règlements existants

Une Partie contractante peut soumettre une proposition visant à établir un règlement techni-
que mondial harmonisé concernant des critères d’efficacité ou de conception, visé soit par les
règlements techniques inscrits au Recueil des règlements admissibles, soit par les Règlements
CEE/ONU, soit par les deux types de Règlement.

6.2.1. La proposition visée au paragraphe 6.2. doit contenir:

6.2.1.1. la présentation de l’objectif du règlement technique mondial proposé;

6.2.1.2. le descriptif ou, s’il est disponible, le projet de texte du règlement technique mondial proposé;

6.2.1.3. les documents disponibles susceptibles de faciliter l’analyse des questions à traiter dans le
rapport visé au paragraphe 6.2.4.2.1. du présent article;

6.2.1.4. la liste de tous les règlements techniques inscrits au Recueil des règlements admissibles et de
tous les Règlements CEE/ONU qui portent sur les mêmes critères d’efficacité ou de concep-
tion que ceux visés dans le règlement technique mondial proposé; et

6.2.1.5. une indication de toutes les normes volontaires internationales pertinentes connues en vigueur.

6.2.2. Toute proposition définie au paragraphe 6.2.1. du présent article doit être soumise au Comité
exécutif.

6.2.3. Le Comité exécutif ne doit soumettre à aucun groupe de travail de propositions qui selon lui
ne sont ni conformes aux dispositions de l’article 4 ni à celles du paragraphe 6.2.1. du présent
article. Il peut présenter toutes les autres propositions à un groupe de travail approprié.
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6.2.4. Lorsqu’il est saisi d’une proposition d’élaboration d’un règlement technique mondial harmo-
nisé, le Groupe de travail doit, dans la transparence:

6.2.4.1. élaborer des recommandations relatives à un règlement technique mondial:

6.2.4.1.1. en étudiant l’objectif du règlement technique mondial proposé et la nécessité d’établir
d’autres degrés de sévérité ou d’efficacité;

6.2.4.1.2. en examinant tous les règlements techniques inscrits au Recueil des règlements admissibles
et tous les Règlements CEE/ONU, portant sur les mêmes critères d’efficacité;

6.2.4.1.3. en étudiant toute la documentation qui est jointe aux règlements définis au paragraphe
6.2.4.1.2. du présent article;

6.2.4.1.4. en examinant toutes les évaluations disponibles de l’équivalence fonctionnelle relative à
l’examen du règlement technique mondial proposé, y compris les évaluations des normes
connexes;

6.2.4.1.5. en s’assurant que le règlement technique mondial en cours d’élaboration est conforme à ses
objectifs déclarés et aux critères de l’article 4; et

6.2.4.1.6. en accordant toute l’attention voulue à la possibilité d’élaborer ce règlement technique en
vertu de l’Accord de 1958.

6.2.4.2. Soumettre au Comité exécutif:

6.2.4.2.1. un rapport écrit qui expose ses recommandations relatives au règlement technique mondial,
contienne toutes les données et tous les renseignements techniques examinés lors de l’élabo-
ration de ces recommandations, décrive l’examen des renseignements définis au paragraphe
6.2.4.1. du présent article et qui justifie le bien-fondé de ses recommandations ainsi que le
refus de toutes les autres prescriptions et approches réglementaires examinées; et

6.2.4.2.2. le texte de tout règlement technique mondial recommandé.

6.2.5. Le Comité exécutif doit, dans la transparence:

6.2.5.1. déterminer si les recommandations concernant le règlement technique mondial et le rapport
se fondent sur la bonne exécution des activités définies au paragraphe 6.2.4.1. du présent
article. Si le Comité exécutif estime que les recommandations, le rapport et/ou le texte du
règlement technique mondial recommandé, s’il existe, sont insuffisants, il renvoie le règle-
ment et le rapport au Groupe de travail pour qu’il le révise ou le complète.

6.2.5.2. envisager l’élaboration d’un règlement technique mondial recommandé, conformément aux
procédures définies au paragraphe 7.2. de l’article 7 de l’annexe B. Le Comité exécutif peut
décider, à l’issue d’un vote par consensus, d’inscrire le règlement au Registre mondial.

6.2.6. Le règlement technique mondial est considéré comme inscrit au Registre mondial dès que le
Comité exécutif l’adopte par consensus.

6.2.7. Dès qu’un règlement technique mondial est inscrit au Registre mondial par le Comité exécu-
tif, le secrétariat doit y joindre le texte de toute la documentation pertinente, y compris la
proposition présentée conformément au paragraphe 6.2.1. du présent article, ainsi que les
recommandations et le rapport prescrits par le paragraphe 6.2.4.2.1. du présent article.

6.3. Inscription de nouveaux règlements techniques mondiaux au Registre mondial

Une Partie contractante peut présenter une proposition d’élaboration d’un nouveau règlement
technique mondial concernant des critères d’efficacité ou de conception non visés par les
règlements techniques inscrits au Recueil des règlements admissibles ni par les Règlements
CEE/ONU.

6.3.1. La proposition visée au paragraphe 6.3. doit contenir:

6.3.1.1. une explication de l’objectif du nouveau règlement technique mondial proposé, fondée dans
toute la mesure possible sur des données objectives;

6.3.1.2. le descriptif technique ou, s’il est disponible, le projet de texte du nouveau règlement tech-
nique mondial proposé;

6.3.1.3. toute documentation disponible susceptible de faciliter l’analyse des questions traitées dans
le rapport prescrit au paragraphe 6.3.4.2.1. du présent article; et 
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6.3.1.4. une indication de toutes les normes volontaires internationales pertinentes connues en
vigueur.

6.3.2. Chaque proposition définie au paragraphe 6.3.1. du présent article doit être soumise au
Comité exécutif.

6.3.3. Le Comité exécutif ne doit soumettre à aucun groupe de travail de propositions qui selon lui
ne sont ni conformes aux dispositions de l’article 4 ni à celles du paragraphe 6.3.1. du présent
article. Il peut soumettre toutes les autres propositions à un groupe de travail approprié.

6.3.4. Lorsqu’il est saisi d’une proposition d’élaboration d’un nouveau règlement technique
mondial, le Groupe d’experts doit dans la transparence:

6.3.4.1. formuler des recommandations concernant un nouveau règlement technique mondial:

6.3.4.1.1. en examinant l’objectif du nouveau règlement technique mondial proposé et la nécessité
d’établir d’autres niveaux de sévérité ou d’efficacité;

6.3.4.1.2. en procédant à l’évaluation de sa faisabilité technique;

6.3.4.1.3. en procédant à l’évaluation de sa faisabilité économique;

6.3.4.1.4. en examinant ses avantages ainsi que ceux de toute autre prescription ou approche réglemen-
taire considérée;

6.3.4.1.5. en examinant le rapport coût/efficacité potentiel du règlement recommandé par rapport aux
autres prescriptions et approches réglementaires envisagées;

6.3.4.1.6. en s’assurant que le règlement technique mondial en cours d’élaboration est conforme à ses
objectifs déclarés et aux critères de l’article 4; et

6.3.4.1.7. en accordant toute l’attention voulue à la possibilité d’élaborer ce règlement technique en
vertu de l’Accord de 1958.

6.3.4.2. soumettre au Comité exécutif:

6.3.4.2.1. un rapport écrit qui expose ses recommandations relatives au nouveau règlement technique
mondial, contienne toutes les données et tous les renseignements techniques examinés lors de
l’élaboration de ses recommandations, décrive l’examen des renseignements définis au para-
graphe 6.3.4.1. du présent article et qui justifie le bien-fondé de ses recommandations ainsi
que le refus de toutes les autres prescriptions et approches réglementaires examinées; et 

6.3.4.2.2. le texte de tout nouveau règlement technique mondial recommandé.

6.3.5. Le Comité exécutif doit, dans la transparence:

6.3.5.1. déterminer si les recommandations concernant le nouveau règlement technique mondial et le
rapport sont fondées sur la bonne exécution des activités définies au paragraphe 6.3.4.1. du
présent article. Si le Comité exécutif estime que les recommandations, le rapport et/ou le texte
du nouveau règlement technique mondial recommandé, s’il existe, sont insuffisants, il renvoie
le règlement et le rapport au Groupe de travail pour qu’il le révise ou le complète;

6.3.5.2. envisager l’élaboration d’un nouveau règlement technique mondial recommandé conformé-
ment aux procédures définies au paragraphe 7.2. de l’article 7 de l’annexe B. Le Comité
exécutif peut décider, à l’issue d’un vote par consensus, d’inscrire le règlement au Registre
mondial.

6.3.6. Le règlement technique mondial est considéré comme inscrit au Registre mondial dès que le
Comité exécutif l’adopte par consensus.

6.3.7. Dès qu’un nouveau règlement technique mondial est établi par le Comité exécutif, le secré-
tariat doit y joindre le texte de toute la documentation pertinente, y compris la proposition
présentée conformément au paragraphe 6.3.1. du présent article, ainsi que les recommanda-
tions et le rapport prescrits par le paragraphe 6.3.4.2.1. du présent article.

6.4. Amendement des règlements techniques mondiaux établis

La procédure d’amendement de tout règlement technique mondial inscrit au Registre mondial
en vertu du présent article doit être conforme aux prescriptions du paragraphe 6.3. du présent
article, c’est-à-dire à la procédure d’inscription au Registre mondial de tout nouveau règle-
ment technique mondial.
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6.5. Accessibilité des documents

Tous les documents examinés ou établis par le Groupe de travail pour recommander des règle-
ments techniques mondiaux en vertu du présent article doivent être accessibles au public.

Article 7

Adoption et notification d’application de règlements
techniques mondiaux établis

7.1. Toute Partie contractante qui vote en faveur de l’établissement d’un règlement technique
mondial en vertu de l’article 6 du présent Accord est tenue de soumettre ledit règlement à la
procédure qu’elle utilise pour donner force de loi aux règlements techniques, et doit s’efforcer
de prendre sa décision rapidement.

7.2. La Partie contractante qui donne force de loi à un règlement technique mondial établi doit noti-
fier au Secrétaire général par écrit la date à laquelle elle commencera à appliquer ledit règle-
ment. Cette notification doit intervenir dans les 60 jours suivant la date d’adoption du règlement.
Si le règlement technique mondial établi prévoit plus d’un degré de sévérité ou d’efficacité, la
notification doit préciser quel est le degré retenu par la Partie contractante.

7.3. La Partie contractante définie au paragraphe 7.1. du présent article qui décide de ne pas donner
force de loi au règlement technique mondial établi notifie sa décision au Secrétaire général par
écrit et lui en expose les motifs. Cette notification doit intervenir dans les soixante (60) jours
suivant sa décision.

7.4. La Partie contractante définie au paragraphe 7.1. du présent article qui, à l’issue d’une période
d’un an à compter de la date de l’inscription du règlement au Registre mondial, n’a ni adopté le
règlement technique ni décidé de lui donner force de loi, remet un rapport sur le statut dudit
règlement au regard de son droit national. Ce rapport doit être remis chaque année aussi long-
temps que cette situation se prolonge. Chaque rapport prescrit par le présent paragraphe doit:

7.4.1. comprendre une description des mesures prises au cours de l’année précédente pour soumettre
le règlement et prendre une décision finale, ainsi qu’une indication de la date prévue pour cette
décision; et

7.4.2. être soumis au Secrétaire général au plus tard 60 jours après la fin de la période d’un an couverte
par le rapport.

7.5. La Partie contractante qui admet des produits conformes à un règlement technique mondial
établi, sans pour autant donner force de loi à ce règlement, notifie le Secrétaire général par écrit
de la date à laquelle elle a commencé à admettre ces produits. La Partie contractante doit
remettre la notification dans les soixante (60) jours suivant le début de cette acceptation. Si le
règlement technique mondial établi contient plus d’un degré de sévérité ou d’efficacité, la noti-
fication doit préciser quel est le degré retenu par la Partie contractante.

7.6. La Partie contractante qui a donné force de loi à un règlement technique mondial établi peut
décider d’abroger ou de modifier le règlement adopté. Au préalable, la Partie contractante doit
notifier le Secrétaire général par écrit de son intention et de ses raisons. Cette obligation de noti-
fication vaut aussi pour la Partie contractante qui admet des produits visés par le paragraphe 7.5.
et qui a l’intention de ne plus le faire. La Partie contractante doit notifier au Secrétaire général
sa décision d’adopter ledit règlement dans les 60 jours suivant sa décision. Sur demande, la
Partie contractante doit rapidement fournir le texte du règlement modifié ou du nouveau règle-
ment, selon le cas, aux autres Parties contractantes.

Article 8

Règlement des différends

8.1. Les différends relatifs aux dispositions d’un règlement technique mondial établi sont portés à
l’attention du Comité exécutif pour être réglés.
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8.2. Les différends entre deux Parties contractantes ou plus concernant l’interprétation ou l’applica-
tion du présent Accord sont dans la mesure du possible réglés par concertation ou négociation
entre lesdites Parties. Lorsque cette procédure ne débouche pas sur un règlement des différends,
les Parties contractantes en question peuvent décider de demander au Comité exécutif de les
régler en application du paragraphe 7.3. de l’article 7 de l’annexe B.

Article 9

Comment devenir Partie contractante

9.1. Les pays et les organisations d’intégration économique régionale définis dans l’article 2 peuvent
devenir Parties contractantes au présent Accord:

9.1.1. en le ratifiant, l’acceptant ou l’adoptant après l’avoir signé sous réserve de ratification, d’accep-
tation ou d’adoption;

9.1.2. en l’acceptant; ou

9.1.3. en le signant, sans réserve de ratification, d’acceptation ou d’adoption;

9.1.4. en y adhérant.

9.2. L’instrument de ratification, d’acceptation, d’adoption ou d’adhésion doit être déposé auprès du
Secrétaire général.

9.3. En devenant Partie contractante:

9.3.1. chaque pays ou chaque organisation d’intégration économique régionale, lorsque l’Accord est
entré en vigueur, indique conformément à l’article 7, le cas échéant, quel(s) règlement(s)
technique(s) mondial(mondiaux) établi(s) conformément à l’article 6 il ou elle va adopter, et s’il
a pris la décision d’admettre des produits conformes à l’un quelconque de ces règlements tech-
niques mondiaux, sans pour autant leur donner force de loi. Si le règlement technique mondial
établi contient plus d’un degré de sévérité ou d’efficacité, la notification doit préciser quel degré
est adopté ou accepté par la Partie contractante.

9.3.2. chaque organisation d’intégration économique régionale doit indiquer, pour les domaines rele-
vant de sa compétence, si ses Etats membres ont délégué des pouvoirs dans les domaines visés
par le présent Accord, y compris celui de prendre des décisions contraignantes à leur égard.

9.4. Les organisations d’intégration économique régionale qui sont Parties contractantes cessent de
l’être lorsqu’elles perdent les pouvoirs qui leur ont été délégués conformément au paragraphe
9.3.2. du présent article et en informent le Secrétaire général.

Article 10

Signature

10.1. Le présent Accord sera ouvert à la signature à compter du 25 juin 1998.

10.2. Le présent Accord restera ouvert à la signature jusqu’à son entrée en vigueur.

Article 11

Entrée en vigueur

11.1. Le présent Accord, ainsi que ses annexes qui en font partie intégrante, entrera en vigueur le
trentième (30) jour suivant la date à laquelle un minimum de cinq (5) pays ou organisations
d’intégration économique régionale seront devenus Parties contractantes en vertu de l’article 9,
dont la Communauté européenne, le Japon et les Etats-Unis d’Amérique.
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11.2. Toutefois, si les conditions énoncées au paragraphe 11.1. du présent article ne sont pas satis-
faites quinze (15) mois après la date définie au paragraphe 10.1, le présent Accord, ainsi que ses
annexes qui en font partie intégrante, entreront en vigueur le trentième (30) jour suivant la date
à laquelle un minimum de huit (8) pays et/ou organisations d’intégration économique régionale
seront devenus Parties contractantes en vertu de l’article 9. Cette date d’entrée en vigueur ne doit
pas intervenir moins de seize (16) mois après la date définie au paragraphe 10.1. Au moins une
(1) de ces huit (8) Parties contractantes doit être soit la Communauté européenne, soit le Japon,
soit les Etats-Unis d’Amérique.

11.3. Pour tout pays ou toute organisation d’intégration économique régionale qui devient Partie
contractante à l’Accord après son entrée en vigueur, le présent Accord a force de loi soixante
(60) jours après la date qu’il ou elle a déposé dans son instrument de ratification, d’acceptation,
d’adoption ou d’adhésion.

Article 12

Retrait de l’Accord

12.1. Toute Partie contractante peut se retirer du présent Accord à condition de le notifier par écrit au
Secrétaire général.

12.2. Le retrait de toute Partie contractante du présent Accord prend effet un an après la date à laquelle
le Secrétaire général en a reçu notification conformément au paragraphe 12.1. du présent article.

Article 13

Amendement de l’Accord

13.1. Une Partie contractante peut proposer des amendements au présent Accord ainsi qu’à ses
annexes. Les amendements proposés sont soumis au Secrétaire général, qui les transmet à toutes
les Parties contractantes.

13.2. Tout amendement transmis conformément au paragraphe 13.1. du présent article est examiné par
le Comité exécutif à sa réunion suivante.

13.3. Si l’amendement est adopté à l’issue d’un vote par consensus par les Parties contractantes
présentes et votantes, le Comité exécutif le communique au Secrétaire général qui à son tour le
distribue à toutes les Parties contractantes.

13.4. Tout amendement distribué conformément au paragraphe 13.3. du présent article est considéré
comme accepté par toutes les Parties contractantes si aucune d’entre elles n’élève d’objection
dans un délai de six (6) mois à compter de la date de cette diffusion. Si aucune objection n’a été
formulée, l’amendement entre en vigueur pour toutes les Parties contractantes trois (3) mois
après l’expiration du délai de six (6) mois dont il est question dans le présent paragraphe.

13.5. Le Secrétaire général adresse le plus tôt possible à toutes les Parties contractantes une notifica-
tion pour leur faire savoir si une objection a été formulée contre le projet d’amendement. Si une
telle objection a été formulée, l’amendement est considéré comme n’ayant pas été accepté et
reste sans aucun effet. 

Article 14

Dépositaire

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est le dépositaire du présent Accord. Outre
ses autres fonctions de dépositaire, le Secrétaire général notifie le plus tôt possible aux Parties contrac-
tantes:

14.1. L’inscription ou le retrait de règlements techniques conformément à l’article 5.
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14.2. L’établissement ou l’amendement de règlements techniques mondiaux conformément à
l’article 6.

14.3. Les notifications reçues conformément à l’article 7.

14.4. Les signatures, les acceptations et les adhésions, conformément aux articles 9 et 10.

14.5. Les notifications reçues conformément à l’article 9.

14.6. Les dates auxquelles le présent Accord entre en vigueur, pour les Parties contractantes confor-
mément à l’article 11.

14.7. Les notifications de retrait du présent Accord reçues conformément à l’article 12.

14.8. La date d’entrée en vigueur de tout amendement au présent Accord, conformément à
l’article 13.

14.9. Les notifications reçues conformément à l’article 15 concernant l’extension territoriale.

Article 15

Extension territoriale de l’Accord

15.1. Le présent Accord a force de loi sur tout territoire ou tous territoires d’une Partie contractante
qui est responsable des relations extérieures de ce ou ces territoires, à moins qu’elle n’en ait
disposé autrement, avant son entrée en vigueur pour ladite Partie contractante.

15.2. Toute Partie contractante peut dénoncer le présent Accord séparément pour ce ou ces territoires,
conformément à l’article 12.

Article 16

Secrétariat

Le secrétariat du présent Accord est assuré par le Secrétaire exécutif de la Commission économique
pour l’Europe, qui s’acquitte des fonctions ci-après:

16.1. préparer les réunions du Comité exécutif et des groupes de travail;

16.2. communiquer aux Parties contractantes les rapports et les autres renseignements reçus en
application des dispositions du présent Accord; et

16.3. exécuter les tâches que lui confie le Comité exécutif.

*
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ANNEXE A

Définitions

Aux fins du présent Accord, on entend par:

1. En ce qui concerne les règlements techniques mondiaux élaborés au titre du présent Accord, le
terme „admet“ désigne le fait qu’une Partie contractante autorise l’entrée sur son marché de
produits conformes au règlement technique mondial sans pour autant avoir adopté ce règlement
technique mondial dans ses lois et sa réglementation correspondantes.

2. En ce qui concerne les règlements techniques mondiaux élaborés au titre du présent Accord, le
terme „adopte“ désigne l’incorporation d’un règlement technique mondial dans les lois et la
réglementation d’une Partie contractante.

3. En ce qui concerne les règlements techniques mondiaux élaborés au titre du présent Accord, le
terme „applique“ désigne le fait qu’une Partie contractante exige la conformité avec un règle-
ment technique mondial à compter d’une certaine date; autrement dit la date effective d’appli-
cation du règlement dans la juridiction d’une Partie contractante.

4. Le terme „article“, désigne un article du présent Accord.

5. le terme „vote par consensus“, désigne un vote sur une question à propos de laquelle aucune
Partie contractante présente et votante ne soulève d’objection, conformément au paragraphe 7.2.
de l’article 7 de l’annexe B.

6. „Partie contractante“, tout pays ou toute organisation d’intégration économique régionale qui
est Partie contractante au présent Accord.

7. „équipements et pièces qui peuvent être montés et/ou utilisés sur des véhicules à roues“, les
équipements ou les parties dont les caractéristiques ont une incidence sur la sécurité, la protec-
tion de l’environnement, le rendement énergétique ou la protection contre le vol. Ces équipe-
ments et pièces comprennent entre autres les systèmes d’échappement, les pneumatiques, les
moteurs, les équipements antibruit, les alarmes antivol, les dispositifs d’avertissement et les
systèmes de retenue pour enfants.

8. „règlement technique mondial établi“, un règlement technique mondial inscrit au Registre
mondial conformément au présent Accord.

9. „règlement technique inscrit“, un règlement technique national ou régional inscrit au Recueil
des règlements admissibles conformément au présent Accord.

10. „autocertification du constructeur“, l’obligation juridique imposée par une Partie contractante
selon laquelle un constructeur de véhicules à roues ainsi que d’équipements et pièces qui
peuvent être montés et/ou utilisés sur ces véhicules doit certifier que chaque véhicule, chaque
équipement et chaque pièce qu’il met sur le marché satisfait à des prescriptions techniques
précises.

11. „organisation d’intégration économique régionale“, une organisation constituée par des Etats
souverains et composée d’Etats souverains, qui a compétence pour les questions relevant du
présent Accord, y compris le pouvoir de prendre des décisions ayant force obligatoire pour tous
ses Etats membres en ce qui concerne ces questions.

12. „Secrétaire général“, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.

13. „transparence“, des procédures conçues pour favoriser l’information et la participation du
public au processus d’élaboration de la réglementation en vertu du présent Accord. Cette trans-
parence suppose la publication:

1) d’avis annonçant les réunions des groupes de travail et du Comité exécutif; et

2) des documents de travail et des documents finals.

Elle permet aussi de porter des points de vue et des arguments à l’attention:

1) des réunions des groupes de travail par l’intermédiaire d’organisations dotées du statut
consultatif; et

2) des réunions des groupes de travail et du Comité exécutif par l’intermédiaire de consultations
préalables avec des représentants des Parties contractantes.
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14. „homologation de type“, l’homologation écrite d’une Partie contractante (ou d’une autorité compé-
tente désignée par elle) selon laquelle un véhicule et/ou tout équipement et/ou pièce qui peut être
monté et/ou utilisé sur un véhicule satisfait à des prescriptions techniques précises, condition préa-
lable à la mise sur le marché de cet équipement ou de cette pièce.

15. „Règlement CEE/ONU“, un Règlement de la Commission économique pour l’Europe de l’Orga-
nisation des Nations Unies adopté en vertu de l’Accord de 1958.

16. „Groupe de travail“, un organe subsidiaire technique spécialisé relevant de la CEE, chargé de
formuler des recommandations relatives à l’élaboration de règlements techniques mondiaux
harmonisés ou nouveaux, en vue de leur inclusion dans le Registre mondial, et d’examiner les
amendements à apporter aux règlements techniques mondiaux inscrits dans le Registre mondial.

17. „Accord de 1958“, l’Accord concernant l’adoption de prescriptions techniques uniformes applica-
bles aux véhicules à roues, aux équipements et aux pièces susceptibles d’être montés ou utilisés sur
un véhicule à roues et les conditions de reconnaissance réciproque des homologations délivrées
conformément à ces prescriptions.

*

ANNEXE B

Composition et règlement intérieur du Comité exécutif

Article 1

Seules les Parties contractantes peuvent faire partie du Comité exécutif.

Article 2

Toutes les Parties contractantes sont membres du Comité exécutif.

Article 3

3.1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3.2. du présent article, chaque Partie contractante
dispose d’une voix.

3.2. Si une organisation d’intégration économique régionale et un ou plusieurs de ses Etats membres
sont Parties contractantes au présent Accord, elle peut, dans les domaines relevant de sa compé-
tence, exercer son droit de vote en disposant d’un nombre de voix égal au nombre de ses Etats
membres qui sont Parties contractantes au présent Accord. Elle ne peut exercer son droit de vote si
l’un quelconque de ses Etats membres exerce le sien, et réciproquement.

Article 4

Pour pouvoir voter, une Partie contractante doit être présente, sauf si son droit de vote est exercé par
une organisation d’intégration économique régionale.

Article 5

5.1. Un quorum d’au moins la moitié des Parties contractantes doit être réuni pour pouvoir procéder à
un vote.

5.2. Dans le calcul du quorum en vertu du présent article, et pour définir le nombre des Parties contrac-
tantes représentant un tiers des Parties contractantes présentes et votantes en vertu du paragraphe
7.1. de l’article 7 de la présente annexe, une organisation d’intégration économique régionale et ses
Etats membres sont comptés comme une seule Partie contractante.
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Article 6

6.1. Lors de sa première session de chaque année civile, le Comité exécutif élit un président et un vice-
président parmi ses membres. Le Président et le Vice-Président sont élus à la majorité des deux tiers
des Parties contractantes présentes et votantes.

6.2. Ni le Président, ni le Vice-Président ne doit être originaire de la même Partie contractante plus de
deux années de suite. Le Président et le Vice-Président ne doivent jamais être originaires de la
même Partie contractante.

Article 7

7.1. Un règlement national ou régional peut être inscrit au Recueil des règlements admissibles avec un
vote favorable d’au moins un tiers des Parties contractantes présentes et votantes (voir définition à
l’article 5.2 de la présente annexe) ou d’un tiers du nombre total de suffrages exprimés, si ce
décompte est plus avantageux. Dans les deux cas, le tiers doit comprendre la voix de la
Communauté européenne, du Japon ou des Etats-Unis, s’ils sont Parties contractantes.

7.2. L’inscription d’un règlement technique mondial au Registre mondial, l’amendement d’un règle-
ment technique mondial établi et l’amendement du présent Accord doivent être adoptés par consen-
sus des Parties contractantes présentes et votantes. Si une Partie contractante présente et votante est
en désaccord sur une question devant faire l’objet d’un vote par consensus, elle doit en communi-
quer les raisons par écrit au Secrétaire général, dans les soixante (60) jours à compter de la date du
scrutin. Passé ce délai, la Partie contractante est considérée comme ayant émis un vote favorable.
Si toutes les Parties contractantes en désaccord se trouvent dans le même cas, on considère que la
question a été votée par consensus par la totalité des personnes présentes et votantes. Dans cette
éventualité, la date du scrutin est considérée comme étant le premier jour suivant la période de
60 jours. 

7.3. Toutes les autres questions en suspens peuvent, à la discrétion du Comité exécutif, être résolues au
moyen de la procédure de vote définie au paragraphe 7.2. du présent article.

Article 8

Les Parties contractantes qui s’abstiennent sont considérées comme non votantes.

Article 9

Le Secrétaire exécutif convoque le Comité exécutif chaque fois qu’un vote doit avoir lieu en vertu
des articles 5, 6 ou 13 du présent Accord ou chaque fois que des activités doivent être menées en appli-
cation du présent Accord.
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